
Présents : 12 personnes (sur une soixantaine de personnels dans l'Ufr), 1h15 de 

réunion-info-débat. 

  

Discussions assez vives (mais restant cordiales et tâchant d'être constructives) 

autour du document support mis en pièce jointe. 

 

Le sentiment partagé est l'opposition aux réformes en cours et l’accord pour se manifester 

contre les propositions d’évolution du métier d’enseignant-chercheur. Mais les modalités 

provisoires de rétention et les conséquences prévisibles mais non certaines (concernant le 

maintient ou non de 2ème session, etc.) à cette heure (car fonction des mesures prises par les 

instances) créent des doutes chez certains collègues : soit ils rejètent l’idée de toute rétention, 

soit ils adhérents au principe d'une grève administrative (ceci vise les tâches administratives 

imposées aux enseignants et non le personnel administratif) mais avec d’autres modalités 

(lesquelles ?), soit ils sont pour la rétention. Le soucis récurrent est la pénalisation a minima 

des étudiants, particulièrement en licence, avec le désir que les étudiants adhèrent à ce 

mouvement pour avoir plus d’écoute dans les instances supérieures. Cependant d'autres 

collègues soulignent que les dégâts collatéraux transitoires sont à relativiser, dépendent 

notamment de la suite du mouvement (amplitude, grèves, durée...) et peuvent également être 

largement atténués si les instances (CA...) prennent les responsabilités désormais importantes 

que leur confère la loi LRU tant souhaitée. 

  

En conclusion, nous avons donc procédé à des votes, dont un de principe de façon 

à afficher des positions. 

 

Trois positions ont été affirmées par vote de l’assemblée : 

  

Point 1 : 

« A propos des différents décrets d’application de la loi LRU : » 

L’AG s’est prononcée CONTRE à l’unanimité sans abstention. 

  

Point 2 : 

« Personnellement, soutenez-vous l’ensemble des actions proposées par l’AG de 

Lyon 1, en particulier la rétention des notes ? » 

Oui :                8 

Non :                2 

Abstention :         2 

  

Point 3 : 

« Personnellement, êtes-vous pour la mise en œuvre de la consigne de rétention 

des notes ? » 

Oui :                                7 

Non :                                2 

Abstention :                         2 

Ne prend pas part au vote :         1 


